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Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations ; /
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la onvocation
15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 037

Approbation du procès-verbal du bureau du 5 septembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incèndie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l^article L 1424^27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-President du bureau du conseil d'administration ;

Ï> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Presidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest,

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-037 : Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 5
septembre 2023

Le procès-verbal de la séance du bureau du 5 septembre 2023 a été transmis aux membres.

Les membres du bureau du conseil d'administration valident à l'unanimité le procès-verbal
du bureau du 5 septembre 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
/^sl%..

^
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE

PROCÈS-VERBAL DU UREAU

DU COF'SEIL D'ADMIu ISTRATIO^
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L'an deux mille vingt-trois, le 5 septembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'artide L 1424-27
du code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'adminisfration avec voix délibérative étaient au nombre de
3 présents, à savoir.

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé :

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration,

La séance débute à 12 h 00.

SDIS 43 DIR Bureau du conseil d'administration 5 septembre 2023
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1 Approbation du procès-verbal du bureau du 18 juillet 2023

Le procès-verbat de la séance du 18 juillet 2023 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'admlnistration valident à l'unanimité le procès-verbal
du bureau du 18 juillet 2023.

SDIS43 DIR - Bureau du conseil d'administration 5 septembre 2023
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2 Gestion financière et comptable

2. 1 Convention de partenariat avec une société spécialisée dans la recherche de
subventions européennes.

Afin de soutenir sa nécessaire politique d'investissement, le SDIS de la Haute-Loire doit chercher à
diversifier ses recettes d'investissement. Les subventions européennes constituent un des axes de
diversification à envisager pour les investissements en lien avec les thématiques soutenues par le fonds
européen de développement régional (développement des technologies de l'information et de la
communication, soutien à la transition vers une économie à faibles émissions de carbone, etc). Toutefois,
les dossiers d'éligibilité sont techniquement complexes à constituer et les ressources humaines de
rétablissement public ne disposent pas de l'expertise nécessaire.

Aussi, le SDIS de la Haute-Loire ayant identifié un cabinet de conseil spécialisé disposant de l'expertise
nécessaire pour comprendre les exigences des programmes européens de financement, notamment pour
les services d'incendie et de secours, un partenariat avec ledit cabinet pourrait permettre d'atteindre
l'objectif avec plus de certitude sans surcharge financière de rétablissement public considérant que le
prestataire n'est pas rémunéré en cas de recherche infructueuse.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
Présidente à signer avec la société MBS Conseil la convention de partenariat jointe au présent
rapport.

SDIS 43 DIR Bureau du conseil d'administralion 5 septembre 2023



'illifrtaources
î?yMh^v»

COyVWTUKi DE PARTENARIAT

Entre tes soussignés:

teSDIS

StRET

, située.

enregistrée sous te numéro

Représentée par M. /Mnne

[QualKé],

0-après désignée

«Le aient», D'une part

Et

ta société MBS Coreieîl. SARL. ctont te siège social est situé au 1350 Avenue Albert
EINSTEIN- 34 000 Mortpellier, numéro SIRET 900 852 252 OW23
sous la dénomination commerciale « Ressources PiMfqws f

Représentée par Mme V<aiessa EtenabdaBah, Gérante.
cî-après dénomînée « te Prestataire de servfees * ou * te

Prestataire *, cfautre part,

{i a été convenu ce qui sutt ;

Préambule

Ressources PtAliques est un cabinet de conseil et tfappul strat^lque aux porteurs cte
pro)ets ctesireux de mobiliser des subventions étatiques, ré^onates et/ou européennes.
Le SDIS 43 souhaite financer ses pro}ets dlnvestissements à venir. et soWdte te cabinet
Resscurces PuMtcptes dans rétention de ces dernières.

Ceci exposé,

l! a été convenu ce qui suit :

Artictel-Oyet

Le présent contrat est un confrat de prestation de conseilsayant pour <Ajet la recherche
de finanomerrts publies et privés.

Artide 1A- L'étude d'éligiyiité

L'éfaxte tféltgibllité se dédlne à travers 3 axes :

La réalisation de l'êtude tfélîgibitltê,
La production rfun rapport d'étude
La velRe acUve et l'actuallsatton du rapport par nnaTI sur une durée de 12 mois

Article 2 - Coûtde te jirestatton

Pour b mission * Etude d'éBglbilfté »

Au titrede sa rêmunératîon liéeà Fétude tféliglbBité, (e cRçnt versera au prestataire une
rêtnunêration de 5 000 euros HT pour i'étiKte (te l à 10 projets d'învestlssements.

l. 'intégralttê de la rétnunération, soit 5 000   HT, est facturée après Ihnaison du rapport
d'étude.

o En cas de recherche infructueuse faucune sutwenb'on trouvée!, auafne fnctunrtion

ne sera émise ow tecaéinetautrtredetoorestorfoncEtuded'âMJbiIîté*

Article 3-Durée

Ce contrat prend effet à b date de slgnaùa-e et s'achève :

Pour la mission de recherche de subventions après une durée de 12 moîs à
compter de (a date d'acceptation.

Le citent peut toutefois mettre fin a la mission de recherche de subvaitions à
n'importe quel moment, sans pénalttfe, à l'issue de la première période de 12
mois.

Article 4 - Exécution de la prestation

te prestataire s'engage à mener à bien la tâche prêdsée à t'Artide premier,
confomiêment auxrè^es de fart et de la meiBeure manîêre.

Article 5 - Obligation decoOaborer

te Qtent Henc&a à la disposiUon du Prestataire toutes tes Irrforroatlons pouvant
contrftiuer à (abonné réaKsaUon de robjet du présent contrat A cette fin, te aient
désigpe au motns un tntertocuteur prlvilégté pour assurer le dlatogue dans tes dhrerses
étapes de la mlssloncontractée.

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 5 septembre 2023



ArUcte 6 - Nature des obligations

Pour l'âccomplissement des diligences et pnestattons prévues à l'Articte premier cî-
dessus» le Prestataire s'engage à donner ses meilleurs soins, conformément aux règles
de l'art. La présente oblt^tion, n'est, de convention expresse, que pure obligation de
moyen, la responsabilité du Prestataire n'est pas engagée dans ta mesure où te
pr^ucilce que suMraftte Client n'est pas causé par une faute intentionnelle ou tourde du
Prestataire.

Article 7 - OUigatton de onfldenttalité

Le prestatdre consldfrera omEne strictement confldenttef, et s'interdit de dhwlguer,
toute information, document donnée ou concept, dont il pourra avoir conndssance à
l'occasion du présent contrat Pour l'applfcation de ta présente clause, le prestataire
répWKt de ses salariés et de ses éventuels cotraiterrts comme de lui-même. Le

prestataire, toutefois, ne sain-alt être tenu pour responsable d'aucune divulgation sf les
éléments dîvu(gués étaient dans te domaine pubiic à la date de fa divut^fion, ou s'il en
avait d^à connaissance antérieuFement à la date deslgpature du présent contrat, ou s'I!
tes obtenait de tiers par des moyais lé^tlmes.

Article 8 - Propriété des résultats

De cofiventton expresse, tes résultats de rétude seront en te pleine maîb-ise du Qfent,
à compter du paiement tot^ral de la prestatton et (e Clîent pourra en dîsposer comme
ill-entend.

Le Prestaftaire, pour sa part, interdit de faire état des résultats dont ît s'agit et de tes
utiliser dequetque manière, sauf à obtenir préalablement l'autorlsatkxi écrtte du dlart.

Article ï - Résffiatton. Sanctton

Tout manquement de Fune ou Fautre des parties aux obligaBons qu'elle a en charge,
auxtermes des artictes d-dessus, entrathera, si bon semble au CTéancier de l'obfiEatton
inexéurtée.ta résiliation de ptdn doit au (»ésent contrat, quinze jours apiès mise en
demeure d'exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sare
effet, sans pr^udfce de tous dommages et Intérêts.

Article 11- Force majeure

On entend par force majeure des événements de guerre dédarés ou non déclarés, de
grève générale de fa^avail, de maladies épidémlques, de mise en quarantaine, d'incendie,
de crues exceptionnelles, tfacdderrts ou d'autres événements Indépendants de la
volonté des deux parties. Aucune des deux parties ne sera tenue responsable du retard
constaté en raison des événements de force m^eure.

En cas de fcrce majeure, constatée par hine des parties, cdle-d doit en informer fautre
partie par écrit dans les meilleurs délais.

Les délais prévus pour la Rwaison seront automatiquement décdés en fonctfcm de ta
(forée de la force majeure.

Article 12- Compétence

Le contrat est régi par la (égtslstion française.

Tout ti^ge susceptiUe de s'étever entre les parties» à propos de la fonnation, de
f'exéeuUon, oude llnterprétaUon du présart contrat, dewa être rêg(é à l'amiabfe ou a
défaut par te tribunal Adnînistratif de MontpeBler

Frftte_
.
en 2 (deux) exemplaires.

Le Prestataire Le Client

0 »»S(S&
F«K5y»&"

Article 10- Référencement

Le cflent accepte que le prestataire (Xiisse faire figurer panni ses références tes travaux
acc<»npl1s dans te cadre du présent contrat

SDIS 43 DIR ~ Bureau du conseil d'administration ~ 5 septembre 2023
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3 Gestion des ressources humaines

3. 1 Indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires intégrés à la chaîne de
commandement.

Si l'indemnisation du temps passé en intervention est cadrée par le règlement d'indemnisation
des SPV (RISPV), la récente évolution de l'organisation de la chaîne de commandement requiert
une évolution de l'indemnisation des missions des officiers SPV, correspondant aux tâches
nouvelles qui leur sont demandées.

Il est donc proposé de compléter le RISPV par les règles d'indemnisation suivantes :

> Indemnité horaire au taux de 7, 1 % de l'indemnité du grade pour la permanence
hebdomadaire OP2 et OP1C telle que prévu par l'article 7 du décret n° 2012-492 du 16 avril
2012 relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires, correspondant à un montant
de 150,05   par semaine complète de permanence effectuée par un officier SPV inscrit sur
la liste d'aptitude opérationnelle.

> Indemnité horaire au taux de 100 % de l'indemnité du grade pour toute mission, autre qu'une
intervention, induite par la permanence hebdomadaire OP2 ou OP1C : relève de
commandement, mise en situation opérationnelle, etc.

Le coût approximatif de cette évolution est d'enyiron 7 500   par an.

Ces compléments seront intégres dans la prochaine évolution du RISPV.

Madame fa Présidente souhaite savoir à partir de quelle date cette mesure entrera en vigueur ?

Le Colonel Frédéric ROBERT attire l'attention de rassemblée sur une mise en ouvre effective
dès le 1er juillet 2023. Il souligne que l'indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires intégrés
à la chaîne de commandement permet de répondre aux besoins du corps avec une
reconnaissance du volontariat dans son ensemble et qu'il s'agit d'un véritable succès sur le plan
humain.

Madame la Présidente demande des précisions sur le fonctionnement de la chaîne de
commandement.

Le Colonel Frédéric ROBERT indique qu'elle est composée de 4 officiers disponibles H24 toute
/'année. Elle permet d'assurer la coordination des opérations au CTA/CODIS et sur le terrain. Il
souligne aussi qu'un fonctionnement exclusivement composé de sapeurs-pompiers
professionnels aurait nécessité 2 équivalents temps plein.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident
ces nouvelles règles d'indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires.

SOIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 5 septembre 2023
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3.2 Contrat d'apprentissage M. Clovis LANGRENE : Master « risque et environnement »

Dans le cadre de la démarche d'étude du risque FDF en Haute-Loire, Clovis LANGRENE,
étudiant en Master Risques et Environnement, participera au comité de pilotage* (COPIL) afin de
proposer la mise en ouvre d'un plan départemental de protection des forêts contre l'incendie
(PDPFCI) reprenant les modalités de prise en compte de l'aléa induit, ainsi que la stratégie
départementale associée à un plan d'action pluriannuel.

composition du COPIL ; Préfecture, SDIS, DDT. ONF, chambre d'agn'culture, cabinet d'étude
MTDA.

M. Clovis LANGRENE est recruté en qualité d'apprenti à partir du 1er septembre 2023 pour une
durée de deux ans soit jusqu'au 31 août 2025.

Coût pour la durée totale du contrat :

Salaire
Frais de formation
NBI maître d'à rentissa e

Total

27 415, OSe
13 400,00  

3 528, 00  
44 343, 03  

Madame Sophie COURTINE rappelle que la Région ne participe pas au financement des contrats
d'apprentissage des collectivités territoriales.
Madame la Présidente attire {'attention des participants sur de possibles subventions
européennes à aller chercher dans le domaine de la formation et de la jeunesse.

Elle souhaite également que le département soit associé au COPIL du groupe de travail étusle
du risque feux de forêts. Elle souligne que l'AMF pourrait aussi y contribuer puisque les maires
sont directement concernés.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident
le recrutement de M. Clovis LANGRENE en contrat d'apprentissage.

SOIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 5 septembre 2023
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3.3 Avancement du capitaine Mathieu LARTAUD au grade de commandant

Le capitaine Mathieu LARTAUD, actuellement chef du service réponse opérationnelle et adjoint
au chef du groupement opération, sera nommé chef du groupement territorial Est le
1er octobre 2023.

Il est titulaire de l'examen de commandant de sapeurs-pompiers professionnels.

Il donne entière satisfaction dans sa manière de servir.

De l'application des lignes directrices de gestion pour 2023 résulte un tableau d'avanoment au
grade de commandant sur lequel le capitaine Mathieu LARTAUD apparaît en première position.

Le Colonel Frédéric ROBERT revient sur les règles relatives aux avancements de grade. Il
souligne l'importance de conserver une cohérence avec les besoins de rétablissement public.

// précise qu'un avis de vacance de poste pour le recrutement du nouveau chef du service
réponse opérationnelle est arrivé à échéance le 31 août 2023. Les candidats sélectionnés seront
reçus le 13 septembre 2023.

Enfin, il indique que l'avancement de grade du capitaine Mathieu LARTAUD prend effet à compter
du 1er octobre et que la remise du galon sera effectuée à l'occasion de sa prise de
commandement le 20 octobre 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration
valident :

> le tableau des effectifs au 1er octobre 2023 tel que présenté,
> l'avancement du capitaine Mathieu LARTAUD au grade de commandant à compter

du 1er octobre 2023.

SDIS43 DIR - Bureau du conseil d'administration 5 septembre 2023
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4 Gestion des ressources techniques

4. 1 Réforme et vente de véhicules et matériels

En conséquence des décisions du conseil d'administration en matière d'acquisition ou de changements
d'affectation de véhicules et d'équipements mais aussi suite à des accidents, la mise en réforme des
véhicules et matériels référencés dans le tableau ci-dessous est proposée .

LOT rrpE SP

1 CCGC (EX SPC)

2 VTU (EX Patrimoine)

3 VL (EX RADIO)

4 FPTR (EX LDS)

5 FFTR(EXSPD)

6 FFTGP (EX RTR)

7 VL (EX RSR)

8 VL (Ex SRL)

9 VPC LOURD (EX BSL)

10 CCFM (EX LVC)

11 VSRM(EXSGM)

12 CDHR(EXMNL)

13 CELAR(EXPUY)

14 RBAL(EXYSG)

15 RBAL(EXLDE)

16 RBAL(EXPDE)

17 RBAL(EXPLG)

18 PORTAILS

TRACTEUR19 TONDEUSE

MATÉRIELS ROULANTS

MARQUE-MODÈLE ANNÉE IMMATRICULATION

1996 5450 KX 43

1998 7495 KH 43

2011 BP135JQ

1994 4940 JM 43

RENAULT 4x4 JS 1995 4445 JP 43

1992 6968 J H 43

2008 324 KX 43

2006 5048 KR 43

2001 3988 KP 43

1996 7101 JQ 43

1999 9201 JY 43

1986 985 HT 43

2006

2005

2005

2005

2005

2021

RENAULT-
PREMIUM 300

RENAULT
MASTER

PEUGEOT
EXPERT

RENAULT 4x4
M180

RENAULT
MIDLINER
PEUGEOT

207SW
PEUGEOT
PARTNER

IVECO
EUROCARGO

RENAULT JP428

RVI S150

IVEC0120.16

ROCHER 43

ECIM

ECIM

ECIM

ECIM

MG
FERMETURES

HUSQVARNA

9909 KP 43

9903 KP 43

9908 KP 43

9898 KP 43

EXMNL

À réparer

Lots groupes
HYDRAULIQUES
Lots Pneus
MICHELIN

2023

PRIX DE
RESERVE

10 000  

5000  

500  

10000 

10000 

10000  

500  

500  

10000  

10000  

10000 

8000  

3000  

1000  

1000  

1000  

1000  

5000  

200 

250   le lot

200   Le lot
de 4 pneus

OBSERVATIONS
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Groupes
22 électrogènes pour

ièce

23 Tableaux électriques

24 Feux flash

50  

50   le
tableau

50  le Lot

25 Étais 100 lelot

26 Madriers de
franchissement

Tronçonneuse pour
pièces
Citernes souples
fermées petit modèle
Projecteurs
halogènes

Cage parois
grillagées

50  le lot

30 

90  la citerne

100 lelot

200 

Madame la Présidente demande des précisions sur la vente des portails de 2021 (lot 18) et des pneus
de 2023 (lot 21).

Le Colonel Frédéric ROBERT explique qu'il s'agit des portails non utilisés de la caserne de MONISTROL-
SUR-LOIRE et des roues de secours des engins feu reçus cette année en surnombre par rapport aux
besoins du corps.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administratlon autorisent la
mise en réforme et la vente de ces véhicules et matériels via le site de vente aux enchères en ligne
« Agorastore ».
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5 Points divers

Retour sur la participation de Madame la Présidente et des deux Vice-Présidentes au congrès national le
vendredi G octobre 2023.

Le Colonel Frédéric ROBERT informe les membres du bureau de la venue à l'Ëtat-major de l'entreprise
altiligérienne Cyclodebout basée à Saint-Germain-Laprade, le 21 août 2023. Un tricycle articulé électrique
a été présenté. Ce véhicule présente un intérêt particulier pour accéder rapidement et aisément à des
lieux escarpés et pour les DPS.

Concernant le statut juridique des casernes, Madame la Présidente revient sur l'importance d'insister
auprès des é/us sur tes deux options envisageables; soit le transfert en pleine propriété pour l'euro
symbolique, soit la mise à disposition conventionnée de la caserne parla commune au SOIS.

Madame ta Présidente revient sur le courrier au maire de Beaulieu confirmant que {'hypothèse de la
construction d'une caserne neuve a bien été envisagée par le conseil d'administration au moment de sa
délibération.
Elle salue la position de l'Adjudant-chef Philippe AUBERT, chef de centre de Beaulieu, quis'inscrit dans
la décision de la gouvernance et accepte de devenir adjoint au chef de centre de l'unité Emblavez-Esf.
Enfin, elle souhaîte que les travaux sur la caserne de Rosières commencent rapidement, à l'issue de
t'acquisition du foncier.

En matière budgétaire, le Colonel Frédéric ROBERT précise que le projet de loi de finances 2024 est
attendu. En effet, des ressources supplémentaires pourraient être accordées aux SOIS. La suppression
de la TICPE (taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques) est notamment attendue.

Le Colonel Frédéric ROBERT informe les membres du bureau des mobilités sapeurs-pompiers
professionnels qui prendront effet au 1er octobre :

. L TN Raphaël FERRET : adjoint au chef de centre de Brioude,

. L TN Christophe RÊANT 2nd Lieutenant au CIS le Puy-en-Velay.

Concernant le recours aux saisonniers pour la saison feux de forêts 2023, le Colonel Frédéric ROBERT
indique que l'évaluation détaillée du dispositif est en cours. Les retours sont très positifs II envisage un
ajustement de la formule l'année prochaine avec le recours à 5 contrats statutaires saisonniers sur 2
mo/s.

La séance est levée à 13 h 30.

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'A MINI TRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL ' DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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